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PROCESSUS : 

Nom du processus : Marché Premium  
 

Pilote du Processus : Alexandre COLLARD 

Objet : DEPLOIEMENT O2S MONEYPITCH 

Résumé de la note :  
 

Mise en marché des applicatifs O2S (banquiers privés) et MONEYPITCH (clients) d’HARVEST pour permettre 

aux banquiers privés d’avoir un outil de suivi et de gestion de la relation client performant. Grâce à O2S, le 

banquier privé réalisera des parcours conseil en épargne financière pour son client personne physique et/ou 

personne morale dans le respect des directives nationales BPCE. Par le biais de MONEYPITCH, les clients des 

banquiers privés peuvent également accéder à un agrégateur de comptes MONEYPITCH étant totalement 

intégré à O2S. Les banquiers privés bénéficieront d’une vision patrimoniale complète de leurs clients. 

 

Acteurs : Banquiers Privés 

 

 

DESCRIPTION DE LA PRESTATION O2S ET MONEYPITCH 

 

La prestation consiste à mettre en œuvre le logiciel 02S et son add-on MoneyPitch auprès des banquiers privés de la 

CEGEE.  

 

Le logiciel 02S permet de couvrir les obligations réglementaires liées au devoir de conseil dans le cadre des directives 

MiFID2, PRIIPS et DDA. Il permet notamment : 

• De fournir une vision consolidée des avoirs commercialisés au sein du Groupe BPCE et au travers des 

partenariats externes auprès de ses clients (consolidation) et de ses relations (personnes physiques et 

morales) 

• De disposer de fonction d'analyse de la performance, de l'exposition au risque et de la diversification de son 

patrimoine financier 

• De disposer d'une connaissance client (KYC) complète, notamment via la récupération automatique des 

données et résultats clés issus du logiciel BIG Expert (intégration avec BIG Expert) 

• De réaliser un parcours de vente conseil intégrant la démarche réglementaire sur l'ensemble des produits 

financiers commercialisés par les Caisses d'Epargne 

• De mettre à disposition auprès du client final un outil d'agrégation de ses comptes externes qui alimente 

automatiquement la connaissance client accessible par le Banquier Privé depuis 02S. 

• D'intégrer l'affichage de la tarification selon les dispositions prévues par la MIF2 

• De générer une proposition d'investissement complète d'un seul tenant, personnalisée en fonction du client 

final auquel elle est destinée et respectant la réglementation MIF2 

• D'assurer un suivi dans la durée 
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• D'assurer la gestion de la relation client 

• De réaliser le contrôle d'adéquation 

• D'assurer un pilotage de l'activité 

• De créer des alertes et campagnes (réglementaires, commerciales). 

 

MoneyPitch est le service digital de l'application 02S destiné aux clients gérés par les conseillers utilisateurs d'02S. 

L'accès au service se fait sur activation par le conseiller de l'accès MoneyPitch pour les clients éligibles et choisis. 

Le service MoneyPitch propose les fonctionnalités suivantes : 

• Une synthèse du patrimoine du client regroupant : 

 Les avoirs consolidés dans 02S à partir des flux fournis par les partenaires financiers de 

l'établissement proposant le service, 

 Les saisies manuelles des valeurs des biens patrimoniaux saisies dans 02S par le conseiller sur 

déclaration de son client, 

 Les avoirs agrégés par l'utilisateur (le client) depuis MoneyPitch via la brique de scraping 

permettant de récupérer les données sur les extranets, financiers dont l'utilisateur détient 

les identifiants et pour lesquels il choisit d'automatiser la consultation en utilisant le moteur 

de scraping de MoneyPitch, 

 Les saisies manuelles des valeurs des biens patrimoniaux saisies par l'utilisateur dans 

MoneyPitch. 

• Des indicateurs patrimoniaux calculés sur la base des données définies ci-dessus et traitant des thématiques 

retraite, succession, impôt sur le revenu, IFI si éligible, poids de l'immobilier dans le patrimoine, capacité 

d'épargne, endettement 

•  Une fonctionnalité d'agrégation {scraping) des comptes pour lesquels l'utilisateur possède des identifiants 

d'accès à des extranets financiers 

• Un univers de gestion des finances personnelles (catégoriser les transactions ou les avoirs selon le type 

d’enveloppe fiscale) 

• Un univers outils (tutos, vidéos sur des thèmes patrimoniaux et fiscaux, simulateurs impôt, retraite, 

immobilier, placements) 

• Univers Diagnostic (génération d'alertes et de messages d'information contextuels)  

• Communication avec le conseiller (messagerie intégrée permettant à l'utilisateur MoneyPitch et au conseiller 

02S de partager des discussions via messagerie électronique privative, GED intégrée, permettant le partage 

de documents entre le conseiller 02S et l'utilisateur MoneyPitch) 

• Univers Profil Utilisateur (permet la complétude des données familiales et patrimoniales) 

• Notifications (notification de solde ou de mouvement sur les comptes de paiement) 

 

 

  

 

L’ACCES A O2S 

 

Il convient d’effectuer une demande d’habilitation via l’outil MyFlow. L’accès à O2S s’effectue directement à partir 

du lien https://ce.office2s.com/ 
Pas besoin d’identifiant, ni de mot de passe, l’accès s’effectue en SSO avec reconnaissance automatique du banquier 

privé connecté. 
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LE PERIMETRE O2S 

 

Les clients ne souhaitant pas répondre au QCF/QR sous MySys ne seront pas éligibles à la réalisation d’un parcours 

conseil en épargne financière sous O2S. 

 

 
 

 

 

LE PARCOURS CONSEIL O2S 

 

1. Le QCF/QR 

 

 

Dans le cadre du devoir de conseil, le niveau de connaissance et de compétence ainsi que l’appétence au risque du 

client doivent être tracés. 

Il ne faut pas utiliser les questionnaires de compétences financières (QCF) et de profil de risque (QR) intégrés 

nativement dans le logiciel O2S : ces derniers ne sont pas validés par les experts juridiques et conformité du Groupe 

BPCE. 

Les questionnaires QCF et QR sont à réaliser dans MySys, puis les résultats doivent être reportés dans O2S dans la 

rubrique Profil d’investisseur. 

Cependant, MySys et O2S n’utilisent pas les mêmes terminologies et ne disposent pas du même nombre de niveaux, 

il faut donc effectuer manuellement la correspondance entre les résultats de MySys et ceux d’O2S à l’aide des 

matrices de correspondance présentées sur la page suivante.  
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Matrice de correspondance QR PP dans 02S 

QR PP BPCE Profil à renseigner dans 02s 

Refus de répondre Pas de parcours sans conseil dans Harvest. Si le client 
refuse de répondre aux questionnaires, il n’est pas éligible 
à l’outil 02S. Dans ce cas le client sera dirigé vers un 
parcours distributeur classique de souscription sans 
conseil, avec des opérations déclarées réalisées à sa seule 
initiative. 

Prudent Prudent 

Equilibré Equilibré 

Dynamique Dynamique 
Offensif Offensif 

 

Matrice de correspondance QR PM dans 02S 

 QR PM BPCE Profil à renseigner dans 02S 

R1 Prudent =Prudent 

R2 Pondéré 
Le conseiller sélectionne un profil 

dynamique 
 

R3 Offensif = Offensif  
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Après avoir renseigné ou mis à jour le QCF/QR  dans MySys (il doit avoir été réalisé après le 28/05/2018 et a une 

durée de validité de 24 mois), le banquier privé reporte les éléments manuellement dans O2S sous la rubrique 

« profil investisseur » du client. 

 

 
 

2. La déclaration d’adéquation 

 

Le parcours sans conseil n’est pas possible dans 02S. Le client ne souhaitant pas répondre aux questionnaires n’est 

pas éligible à la proposition d’investissement sous 02S. 

 

Pour réaliser un parcours conseil dans O2S 

 

- Etape 1 

 

Après avoir renseigné le profil investisseur, il conviendra de renseigner :   

 

• Les objectifs du client 
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• Les caractéristiques du projet 

 

 
 

• Les comptes affectés au projet 

 

 
 
 

- Etape 2 

 

• L’outil O2S proposera une allocation sur la base des portefeuilles modèles en adéquation avec le profil 

investisseur du client 
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Le conseiller et son client peuvent également construire une allocation libre. Le conseiller s’assurera que 

l’allocation libre reste en adéquation avec le profil investisseur du client (pouce levé). En cas de refus du 

client de suivre la recommandation de la banque, le client signera une mise en garde. L’inadéquation de 

l’allocation se vérifiera à travers un indicateur global (pouce levé = adéquation de la proposition au profil 

investisseur/pouce baissé = inadéquation de la proposition au profil investisseur et donc signature d’une 

mise en garde). 

 

 

• L’outil O2S vérifie l’adéquation/inadéquation de l’allocation par rapport au profil investisseur (pouce 

levé/pouce baissé) 
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• L’outil O2S enregistre la réponse du client avant édition de la synthèse épargne (ou déclaration 

d’adéquation) 

 
L’acceptation partielle du conseil est à exclure. 

 
 

 
 

• Enfin procéder à l’impression de la synthèse épargne (ou déclaration d’adéquation) ainsi que les DICI/DIC et 

l’annexe relative aux frais ex-ante 

 

 
 

 

De même, pour les clients de plus de 80 ans, il conviendra d’éditer, faire signer, remettre au client et numériser un 

exemplaire de la fiche de versement Assurance Vie référencée EPA 951 sous Agil. 
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NB : Spécificités du parcours Personne Morale 

 

 

 
 

Les 3 Etapes du Parcours dans O2S: 

 Réaliser le QCF à l’aide de l’icône MIF sur la synthèse client de la PM et le QR à l’aide du fichier Excel (en PJ) 

 Reporter les résultats du QCF Mysys et du QR Excel de la PM dans O2S 

 Instruire le parcours conseil O2S à valider par les représentants de la personne morale. 

 

ARCHIVAGE DE LA SYNTHESE EPARGNE (OU DECLARATION D’ADEQUATION) ISSUE D’O2S 

 

A la fin d’un parcours conseil, la remise d’un document retraçant le conseil de la banque doit être remis et signé par 

le client personne physique ou le représentant de la personne morale. Le banquier privé devra également numériser 

un exemplaire de la synthèse épargne (déclaration d’adéquation) dans le DRC (dossier règlementaire client)  et 

sélectionner « collecte manuelle ». 

 

 
  

Puis sélectionner « connaissance client » dans les catégories et « conseil épargne conseil banque » dans les 

évènements métiers avant de cliquer sur « acquérir » 
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ACCES ET ACTIVATION MONEYPITCH VIA O2S 

 
Le service MoneyPitch s’adresse aux clients particuliers titulaires d’au moins un compte de dépôt individuel, 

majeurs capables et majeurs protégés (pour autant que le régime de protection le permet). 

En 2020, le service MoneyPitch ne fait pas l’objet d’une facturation client. L’ouverture du service MoneyPitch est 

réalisée par le banquier privé à travers l’outil O2S. MoneyPitch agrège les comptes externes commercialisés par 

Caisse d’Epargne (exemple : Natixis Wealth Management (NWM), Edmond de Rotschild Assurances et Conseils 

(EDRAC)). Mais, en l’absence d’interfaçage avec MySys, il n’agrège pas les comptes internes Caisse d’Epargne. Ces 

comptes sont à récupérer à l’aide de MoneyPitch. Par ailleurs, le client peut décider de compléter MoneyPitch par 

ses autres établissements et ce faisant partager ces informations avec son Banquier Privé. 

 

 
 

La mise à disposition du service doit se faire en face en face 
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- Etape 1 

 

Pour être conforme avec la réglementation RGPD, il est impératif : 

 De recueillir le consentement express du client en lui faisant signer en face à face le formulaire papier 

« MONEYPITCH_RECUEIL CONSENTEMENT CLIENT personnalisé CEGEE » et de l’archiver en GED 

 De remettre au client un exemplaire des conditions générales d’utilisation MONEYPITCH (formulaire 

«CGU_MONEYPITCH_revu DJB ») 

 

- Etape 2 

 

 Ouvrir MoneyPitch depuis O2S 

 Vérifier ou renseigner l’adresse mail du client dans « Coordonnées » 

 Cliquer sur Activer MoneyPitch 

 

 
 

- Etape 3  

 

 Cliquer sur Activer l’accès 

 Cliquer sur Enregistrer, puis valider l’envoi du mail au client 
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- Etape 4  

 

 Le client peut accéder à MoneyPitch depuis l’application smartphone (à télécharger sur l’App Store ou sur 

Google Play) ou depuis son ordinateur 

 Pour activer son accès, il doit cliquer sur le lien fourni dans le mail puis définir son mot de passe 

 

 

 
 

 

 

- Etape 5  

 

 Le client doit valider les conditions générales d’utilisation du service 

 Il peut enfin accéder à son portail MoneyPitch, les informations connues d'O2S (identité, patrimoine, 

portefeuille agrégé...) sont pré-alimentées. 

 

 
 
 


